
RECENSIONS THÉMATIQUES

Patrick Savidan. — Dictionnaire des inégalités et de la justice sociale, Paris,
PUF, coll. « Dictionnaires Quadrige », 2018, 1748 p.

Patrick Savidan a proposé à 170 auteurs de rédiger les 235 articles
que contient l’impressionnant Dictionnaire des inégalités et de la justice
sociale. L’objectif de « rendre accessible un savoir actualisé, sûr, pluraliste,
qui permette d’interroger nos aspirations en matière de justice et les
moyens de les réaliser » (p. IX) est largement atteint.

Le dictionnaire privilégie les grandes tendances plutôt que les der-
nières données disponibles (aisément accessibles sur les sites web cités
en référence à la fin du livre). Ensuite, la perspective des contributions
est contemporaine plutôt qu’historique et on y trouve des thèmes neufs,
moins connus, comme « Art social », « Cause animale », « Mixité »,
« Limitarisme » ou « Prioritarisme » (entre autres), ce qui confère à
l’ouvrage une grande originalité. Ainsi, Krushil Watene (de Nouvelle-
Zélande) présente les philosophies autochtones de la justice définies en
termes de guérison, « mêlant ensemble le processus et la finalité de la
justice » (p. 1280). La justice comme guérison est peu connue en dehors
des pays où logent les nations autochtones. Le dictionnaire couvre très
largement le domaine annoncé dans le titre et les entrées sont perti-
nentes, y compris celles qui peuvent surprendre au premier abord,
comme le thème confié à Axel Gosseries, « Libertés semencières ». Cet
article révèle éloquemment à quel point les semences et la culture des
plantes ont des liens avec la justice sociale et les inégalités (santé des
consommateurs, propriété intellectuelle, impact écologique, etc.).

Un grand nombre d’articles portent évidemment sur la stratifica-
tion sociale. Ces derniers donnent à penser que l’opposition entre les
concepts de classes sociales et de strates sociales s’est estompée au profit
d’un savoir empirique sur les rapports sociaux, les positions sociales et
les relations sociales qui fait appel aux deux traditions intellectuelles
(marxiste et webérienne) auxquelles ils se rattachent. La pluralité des
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causes du positionnement social est bien évoquée et la rigidité de la
théorie déterministe de la reproduction sociale a été abandonnée,
comme l’avance avec justesse l’article « Transclasse » de Chantal Jaquet
qui entend combler les insuffisances du concept classique de mobilité
sociale auquel il est reproché d’associer le changement de classes à une
perte ou à un gain. L’article « Mobilités » traduit d’une autre manière
la réalité mouvante des individus (libération des attaches traditionnelles,
etc.) qui est visée par la notion de transclasse.

Les inégalités sont l’objet de nombreux articles qui constituent
autant de pièces maîtresses de ce dictionnaire. Les problèmes de mesure
des inégalités sont clairement exposés et le bilan des connaissances sur
les inégalités culturelles, de revenus, de santé, devant l’éducation, etc.,
est très complet. Ces inégalités sont autant de freins à une réelle fluidité
sociale, comme l’ont souligné les auteurs, et elles sont génératrices de
nouvelles réalités sociales comme le déclassement, l’exclusion ou la vul-
nérabilité qui sont l’objet d’articles. À cela s’ajoute une dimension
importante, la perception des inégalités, analysée par Michel Forsé. Il
montre que « l’équilibre réfléchi » (John Rawls) entre équité et égalité
est confirmé dans nombre de recherches empiriques. Enfin, l’idée que
l’État-providence résiste aux mutations sociales et à la mondialisation
est affirmée avec conviction dans plusieurs contributions.

L’une des lignes de force du dictionnaire est de clarifier les concep-
tions de la justice sociale et de préciser les connaissances empiriques sur
la question et sur les notions apparentées (« Besoins », « Bienfaisance »,
« Circonstances de la justice », etc.). Dix articles traitent directement de
différents aspects de la justice (fiscale, distributive, etc.), mais on retrou-
vera des références à la justice sociale dans la presque totalité des contri-
butions. La pensée de J. Rawls sur la justice – un auteur incontournable
– revient dans bon nombre d’articles soit en appui à son argumentation,
soit pour en explorer les limites. Retenons une idée importante explici-
tée dans plusieurs contributions : le juste émerge d’un processus de
négociation, comme l’a soutenu Raymond Boudon dans son œuvre, et
les individus accordent la priorité à ce qu’ils estiment équitable au
terme d’échanges et de compromis, souligne Michel Forsé. « […] Le
sentiment de justice, avec les normes qui le balisent, s’apparente davan-
tage à une construction symbolique de reconnaissance d’autrui plutôt
qu’à une seule comptabilisation des mérites et dettes », résume Jean
Kellerhals (p. 1523).

Les auteurs des articles du dictionnaire ont en grande majorité pris
soin de restituer la teneur des controverses scientifiques et des débats
publics sur les différents thèmes tout en exprimant leur propre point de
vue sur les enjeux centraux en matière d’inégalité et de justice sociale.
Citons quelques exemples. L’article de Patrick Simon sur les statistiques
sociales et la diversité ethnique rappelle quatre arguments avancés
contre les catégories ethnoraciales (validation des stéréotypes, réification
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des identités, risque d’utilisation à des fins politiques, fiabilité probléma-
tique), mais il souligne aussi la pertinence de telles mesures « pour
conduire la déconstruction des privilèges et des désavantages fondés sur
l’origine ethnique ou raciale » (p. 1552). Il ne cite cependant pas en
bibliographie l’excellent numéro de La Revue Tocqueville (vol. 29, no 1,
2008) consacré à cette question. L’article « État social » de Christophe
Ramaux montre que « la fin de l’État social » n’a rien d’une évidence
tout en rappelant les remises en question contemporaines associées au
néolibéralisme. De même, Louis Chauvel prend soin d’évoquer les
auteurs qui ne partagent pas ses vues sur les classes moyennes. Le lien
qu’il établit entre sa typologie distinguant les anciennes et les nouvelles
classes moyennes et la sociologie parsonnienne est pertinent. L’exposé
de la diversité des points de vue est l’une des grandes qualités du dic-
tionnaire qui cependant ne verse pas dans le relativisme (« tout se
vaut »), car les textes sont toujours solidement argumentés. Spécialistes
des thèmes qui leur ont été confiés, les auteurs prennent soin de propo-
ser leur vision propre, mais le lecteur peut cependant la mettre en pers-
pective avec les orientations conceptuelles qu’ils ont rappelées ou
encore en se référant aux autres contributions.

Le dictionnaire contient un grand nombre d’entrées sur la pensée
de différents chercheurs. Le directeur de la rédaction a choisi avec raison
de ne pas revenir sur les auteurs classiques dont la pensée est connue et
aisément accessible tout en retenant certains d’entre eux qui sont l’objet
d’interprétations renouvelées tels que Marx, Durkheim ou Keynes.
Tocqueville, dont l’œuvre est pourtant relue et commentée, est cepen-
dant absent. Maurice Halbwachs, cité quelques fois dans le dictionnaire,
aurait cependant mérité une entrée, notamment parce qu’il a proposé
une sociologie des classes sociales qui gagnerait à être davantage connue
et, surtout, parce qu’il a étudié les inégalités à partir de la consomma-
tion marchande. L’ouvrage fera connaître la pensée de plusieurs auteurs
contemporains ayant apporté des contributions originales sur les inéga-
lités et la justice. Parmi eux, on trouvera nombre d’articles sur l’œuvre
de femmes comme Seyla Benhabib, Joan W. Scott, Nancy Fraser, Joan
Tronto, Iris Marion Young, Carole Pateman ou Patricia Hill Collins (et
bien d’autres auteures, à découvrir en parcourant l’ouvrage). Cet effort
d’ouverture – et en particulier, d’ouverture vers les travaux des femmes
– doit être souligné.

J’hésite à signaler quelques thèmes non abordés, car le dictionnaire
couvre déjà très largement et avec originalité les diverses facettes des
inégalités et de la justice. J’en mentionnerai malgré tout quelques-uns,
sans enlever de mérite à cet ouvrage d’envergure. Il n’y a pas d’entrée
« Consommation », bien que ce thème soit traité au sein de certains
articles comme « Besoin », « Frugalité » ou « Endettement ». On sait que
les premières enquêtes sociales avaient précisément porté sur la consom-
mation des familles afin d’appuyer empiriquement l’analyse des niveaux
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de vie et des inégalités (enquêtes de Frédéric Le Play, de Ernst Engel
ou de Maurice Halbwachs). Plus près de nous, les dernières avancées
en matière de mesures des inégalités portent justement sur l’étude de la
consommation marchande (et non pas d’abord sur les revenus). Une
entrée sur le temps aurait aussi enrichi l’ouvrage. L’inégalité devant
le temps émerge comme un nouveau thème de recherche pertinent
notamment pour l’étude de la condition féminine. Philippe Coulan-
geon consacre cependant deux pages à la question du temps dans
l’article « Loisirs » et l’entrée consacrée à la pensée de Derek Parfit fait
rapidement allusion à la critique de ce dernier portant sur la « neutralité
par rapport au temps », ce qui confirme l’intérêt potentiel d’un plus
grand développement sur ce thème. Un article sur les indicateurs
sociaux aurait aussi été pertinent, notamment en référence aux efforts
continus des chercheurs allemands (Wolfgang Glatzer, le ZUMA de
Mannheim, etc.) qui n’ont jamais abandonné la recherche dans ce
domaine. De même, le multiculturalisme aurait mérité un article en
bonne et due forme, bien que Will Kymlicka ait abordé ce thème dans
l’article « Diversité et solidarité » et que plusieurs autres auteurs y aient
fait allusion ici ou là. Le multiculturalisme, débattu comme philosophie
et comme politique sociales, est étroitement lié à la justice sociale et
aux inégalités.

Quant aux entrées sur des auteurs, mentionnons que John Gold-
thorpe (1935-…) et Erik Olin Wright (1947-2019) auraient mérité
d’être présents, bien que leurs travaux soient évoqués dans quelques
contributions. Ils ont animé deux grands programmes internationaux
de recherche sur la stratification et la mobilité sociales. Les philosophes
anglo-américains Robert Nozick, Ronald Dworkin et Michael Walzer
sont présents dans l’ouvrage, mais non mon compatriote Charles
M. Taylor, l’un des penseurs majeurs de notre époque, dont la pensée
sur la reconnaissance des différences est cependant clairement résumée
dans l’article « Reconnaissance », mais non citée dans celui sur la
« Diversité ». Bien que mentionné dans l’article « Bien-être », Richard
Easterlin aurait pu avoir une entrée, car il a donné son nom à un para-
doxe auquel font référence les travaux sur les aspirations et la satisfaction
relative.

L’ensemble du dictionnaire donne à penser que les sciences sociales
contemporaines – et la sociologie en particulier – sont en mesure de
livrer ce que R. Boudon a appelé des savoirs fondés. Parallèlement aux
interprétations portant sur la société globale (modernité avancée,
société du risque, etc.), la sociologie propose aussi des connaissances
empiriques solides sur des phénomènes sociaux d’ampleur plus limitée
et des interprétations bien argumentées. Cet ouvrage en témoigne de
manière éloquente sur des objets qui ont souvent été scrutés à travers
des lunettes idéologiquement orientées. À partir de cet examen assez
exhaustif sur les inégalités et la justice sociale, j’ai eu le sentiment que
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le savoir sociologique pouvait être cumulatif, jusqu’à un certain point.
De nouvelles méthodes permettent de contourner les limites
d’anciennes approches – sur la mesure des strates sociales ou sur les
effets d’âge/cohorte/génération, par exemple. De nouvelles avancées
conceptuelles émergent aussi sur des questions traitées par les généra-
tions d’auteurs qui se succèdent. Il n’y a pas de consensus ni de savoirs
définitifs sur ces objets, mais il y a nettement des perspectives bien
argumentées qui prennent en compte ce qui s’est fait auparavant,
comme on le voit aisément dans les travaux sur les inégalités et dans les
références aux théories de la justice sociale.

Maître d’œuvre du dictionnaire, Patrick Savidan en a défini claire-
ment l’identité et l’ambition, tout en sollicitant les avis de collègues
identifiés dans les remerciements. « Aucune perspective ne peut pré-
tendre détenir à elle seule la clef des diagnostics pertinents et des solu-
tions possible », avance-t-il en introduction (p. XII). Aussi avait-il fixé
un cadre « délibérément pluraliste », ouvert à la problématisation et au
questionnement. L’ouvrage reflète bien cette ouverture.

Simon LANGLOIS
Université Laval (Québec)

simon.langlois@soc.ulaval.ca

Y. Lemel et O. Galland. — Sociologie des inégalités, Paris, Armand Colin,
coll. « U Sociologie », 2018, 352 p.

Rendre compte en quelques lignes d’un ouvrage tel que Sociologie
des inégalités n’est pas chose aisée. Le champ social et historique couvert,
l’éventail des thèmes et le nombre de travaux évoqués dans le manuel
de Yannick Lemel et Olivier Galland constituent déjà en soi un motif
d’intérêt incontestable. Mais, plus qu’une synthèse, ce livre porte un
projet : celui de contribuer à construire et à systématiser une sociologie
des inégalités, les études sur la stratification se révélant insuffisantes pour
appréhender la diversité contemporaine du fait inégalitaire, en raison
de leur trop grande focalisation sur l’inscription dans la sphère produc-
tive, d’une attention insuffisante accordée aux inégalités liées aux carac-
téristiques « assignées » (ascribed) ainsi qu’à leur dimension subjective. La
sociologie classique de la stratification conduit ainsi à s’intéresser moins
à l’inégalité « des places » qu’à l’inégalité « des chances » et plus aux
ressources qu’aux groupes eux-mêmes, un angle mort qui a contribué
à susciter la multiplication de courants critiques centrés sur des groupes
spécifiques et les discriminations dont ils sont l’objet : rapports de genre
(femmes/hommes, LGBT), groupes ethnoraciaux…

Les trois premiers chapitres conduisent le lecteur vers une défini-
tion de la notion d’inégalité plus susceptible d’en intégrer l’ensemble
des dimensions, mise en perspective à l’aide des connaissances accumu-
lées sur l’histoire des structures hiérarchiques ainsi que par l’exposé des
grandes approches mobilisées pour étudier les inégalités, en particulier
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